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 ANNEXE IV – AC 2022-02 LOCATION-ENTRETIEN DE LINGE PLAT 

 

ANNEXE IV du C.C.P 

 

FICHE TECHNIQUE N° 3 

 

CONTROLE BACTERIOLOGIQUE DU LINGE 

 

 

 

Des examens bactériologiques sont nécessaires pour contrôler soit l'état hygiénique du linge 

fourni, soit l'effet du procédé de lavage chaque fois qu'un nouveau programme de lavage ou un 

nouveau type de machine à laver est introduit. 

 

Ces contrôles seront effectués régulièrement par un laboratoire agréé par les deux parties. Ils 

seront périodiques (au moins trimestriels). En cas d'épidémie ou de présence anormale de 

germes dangereux, les contrôles pourront être systématiques. 

 

Les prélèvements seront effectués soit à la sortie de l'usine, soit à l'arrivée à l’EHPAD, sur un 

échantillon, de chacune des catégories de linge traité (coton, lainages polyester coton, couleurs, 

etc…). 

 

Le procédé de contrôle consistera en un décalquage du linge sur une boîte gélosée de Pétri 

(gélose ordinaire ou gélose enrichie de sang frais de cheval). 

 

Un linge correctement désinfecté doit renfermer moins de 0,5 germe par cm² de tissu, soit une 

culture inférieure à 12 colonies bactériennes par 25 cm² de tissu. 

 

Le candidat devra communiquer à l'EHPAD la procédure qu’il applique pour le traitement du 

linge contaminé ou/et parasité. 


